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CONSEIL MUNICIPAL MOT DU MAIRE

SERVICES MUNICIPAUX

Robert Leclerc
Maire

Lyne Rivard Directrice générale et greffière-trésorière 549-5611

Benoit Gauthier Directeur du Service de sécurité incendie 
benoit.gauthier@upton.ca 549-5611

Michel Samson Service des travaux publics 549-5611, poste 107
dirtp@upton.ca

Service de l’urbanisme urbanisme@upton.ca 549-5611, poste 104
Lundi, mardi et jeudi – 9h à 16h30

Service des loisirs, des rrupton2023@gmail.com 450 366-1805 
sports, de la culture et de
la vie communautaire

SPA de Drummond Société Protectrice des Animaux 819  472-5700
de Drummond – info@spad.ca

Séance du conseil La séance du conseil est à 19 h 00
au sous-sol du bureau municipal (sauf exception) 
*Veuillez entrer par la porte arrière. 

Bonjour, 

Dans quelques jours, les élèves du primaire et du secondaire seront en
vacances. Très heureux de leur nouveau statut de vacancier, ils s’amuseront
un peu partout dans la Municipalité. Parfois la tête dans les nuages, ils
oublient les règles de sécurité. Ils n’effectuent pas leur arrêt en vélo aux
intersections, traversent sans regarder des deux côtés de la rue, quittent
rapidement un terrain pour récupérer leur ballon dans la rue. Même si les
parents rappellent constamment les règles de sécurité à leurs enfants, ils ne
sont pas toujours là pour les protéger. En cette période de l’année, il est
important d’être doublement vigilant, il en va de la sécurité de nos enfants.

L’été est maintenant à nos portes et je profite de l’occasion qui m’est offerte
pour vous souhaiter une superbe saison estivale. Il m’est bien important de
vous mentionner que pendant cette période, les prochaines dates
d’assemblées du conseil diffèrent : 7 juillet et 25 août.

Durant la belle saison, si vous désirez vous rafraîchir, les jeux d’eau sont
maintenant ouverts. C’est très amusant autant pour les enfants que pour les
parents. Aussi, l’ouverture du centre nautique, se fera le 27 juin prochain. 

Encore cet été, des animateurs compétents et dynamiques attendent les
jeunes avec impatience au chalet des loisirs pour le début du camp de jour
qui commence le 25 juin prochain. Retrouvailles entre amis, plaisir de jouer,
courir et découvrir seront parmi les activités planifiées par le Regroupement
récréatif d’Upton.

Veuillez noter, qu’en raison des congés de la Fête nationale du Québec et de
la Fête du Canada, le bureau municipal sera fermé du 24 au 29 juin
inclusivement. 

En terminant, je souhaite à tous nos pères de famille une bonne fête des
Pères!

Robert Leclerc, maire

Mathieu Beaudry
Conseiller #01

Barbara Beugger
Conseillère #03

Josée Phaneuf
Conseillère #05

Christine Brunelle
Conseillère #02

Stevens Héroux
Conseiller #04

Kelly Huard
Conseillère #06



Est également présente :
Madame Lyne Rivard, Directrice générale et greffière-trésorière

ORDRE DU JOUR

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE

2. ADMINISTRATION GÉNÉRALE

2.1 Adoption de l'ordre du jour

2.2 Adoption – Procès-verbal

2.3 Comptes à payer

2.4 Première période de questions du public

2.5 Dépôt et adoption du rapport financier et du rapport du
vérificateur externe de la Municipalité pour l’exercice
financier se terminant le 31 décembre 2025

2.6 Dépôt du rapport du maire sur les faits saillants du rapport
financier 2025

2.7 Adoption - Règlement numéro 2026-412 décrétant la
répartition du coût des travaux exécutés dans le cours d’eau
aux propriétaires intéressés

2.8 Adoption - Règlement numéro 2026-413 sur la gestion
contractuelle

2.9 Adoption - Règlement numéro 2026-416 modifiant le
règlement sur les compteurs d'eau de la Municipalité
d'Upton 

2.10 Avis de motion et dépôt - Règlement numéro 2026-417
modifiant le règlement numéro 2025-398 relatif aux droits
sur les mutations immobilières

2.11 Congrès annuel de la Fédération québécoise des muni ci -
palités (FQM)

2.12 Autorisation de la facturation aux propriétaires concernés
– travaux exécutés dans le cours d’eau Lafontaine

2.13 Autorisation d'installation d'un service Internet au 863, rue
Lanoie

3. SÉCURITÉ PUBLIQUE

3.1 Rapport d’activité du service de sécurité incendie du mois
de mai 2026 et dépôt des prévisions d’achat pour le mois
de juin 2026

3.2 Autorisation de paiement - Construction d’une nouvelle
caserne de pompiers

4. TRANSPORT 

4.1 Prévision des dépenses aux travaux publics pour le mois de
juin 2026

4.2 Autorisation de dépense – Réparation d’un ponceau 

4.3 Autorisation de dépense – Remplacement du système de
chauffage, ventilation et climatisation (CVC) du centre
communautaire

4.4 Autorisation de paiement- Groupe Colas - Travaux de
réfection des infrastructures de la rue Saint-Éphrem -
Décompte #6

4.5 Autorisation de paiement – Services de surveillance des
travaux – Projet de réfection des infrastructures sur la rue
de Saint-Éphrem

5. HYGIÈNE DU MILIEU 

5.1 Nomination de la personne désignée et de son substitut
au sens de l’article 105 de la Loi sur les compétences
municipales au sujet des cours d’eau sur le territoire 
de la municipalité et de l’application des règlements 
de la Municipalité

Procès-verbal d’une assemblée publique de consultation tenue
le mardi 5 mai à 18h40 tenue à la salle du conseil située au 810,
rue Lanoie, conformément à l’avis public du 13 mai 2026 et aux
dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

L’assemblée est présidée par monsieur le maire Robert Leclerc. 

Participent également à cette dernière, mesdames les
conseillères Kelly Huard, Barbara Beugger, Christine Brunelle et
Josée Phaneuf et messieurs les conseillers Mathieu Beaudry et
Stevens Héroux.

Madame Lyne Rivard, directrice générale et greffière-trésorière,
est également présente.

Monsieur le maire déclare la présente assemblée publique de
consultation ouverte. 

CONSULTATION PUBLIQUE - PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO
2026-414 modifiant le règlement numéro 2024-387 relatif à
l’occupation et l’entretien des bâtiments

La présente assemblée publique de consultation porte sur
l’adoption, par le conseil municipal, le projet de règlement
numéro 2026-414 modifiant le règlement numéro 2024-387
relatif à l’occupation et l’entretien des bâtiments.

Ce projet de règlement vise à améliorer le cadre réglementaire
de la Municipalité d’Upton quant à l’occupation et à l’entretien
des bâtiments sur son territoire.

Monsieur le maire invite la directrice générale et greffière-
trésorière à présenter le projet du règlement numéro 2026-414.

La directrice générale et greffière-trésorière de présente et
explique le projet de règlement à adopter par le conseil
municipal.

À la suite des informations communiquées par la directrice
générale, monsieur le maire invite les gens présents à formuler
leurs questions concernant ledit projet.

PÉRIODE DE QUESTIONS 

CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE

La consultation est maintenant terminée, monsieur le maire clôt
la présente assemblée à 18h52 

––––––––––––––––––––– –––––––––––––––––––––   
Lyne Rivard Robert Leclerc
Directrice générale Le président,
et greffière adjointe

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la
Municipalité d’Upton tenue au 810, rue Lanoie à Salle du conseil
municipal, le mardi 2 juin 2026 à compter de 19 h.

À laquelle sont présents :

Madame Barbara Beugger, Conseillère
Madame Christine Brunelle, Conseillère
Madame Josée Phaneuf, Conseillère
Madame Kelly Huard, Conseillère
Monsieur Mathieu Beaudry, Conseiller
Monsieur Robert Leclerc, maire
Monsieur Stevens Héroux, Conseiller

Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence du maire,
monsieur Robert Leclerc.

SéANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 2 JUIN 2026
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Comptes à payer 246 223.71 $

Comptes payés 20 626.29 $

Salaires payés 49 689.57 $

2.4. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC

Conformément à la loi, seules les questions faisant l’objet d’une
décision du conseil municipal sont consignées au procès-verbal.

2.5. DÉPÔT ET ADOPTION DU RAPPORT FINANCIER ET DU
RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE DE LA
MUNICIPALITÉ POUR L’EXERCICE FINANCIER SE
TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 2025

Conformément à l’article 176.1 du Code municipal du Québec et
à l’avis public donné le 12 mai 2026, la directrice générale et
greffière-trésorière dépose le rapport financier 2025 et le rapport
du vérificateur externe pour l’exercice financier se terminant le 31
décembre 2025 de la Municipalité

2.6. DÉPÔT DU RAPPORT DU MAIRE SUR LES FAITS SAILLANTS
DU RAPPORT FINANCIER 2025

QUE le conseil dépose et adopte le rapport du maire sur les faits
saillants du rapport financier et du rapport du vérificateur pour
l’exercice financier 2025;

QUE le rapport soit publié dans la prochaine édition du journal
municipal et sur le site Internet de la Municipalité.

2.7. ADOPTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-412 DÉCRÉTANT
LA RÉPARTITION DU COÛT DES TRAVAUX EXÉCUTÉS
DANS LE COURS D’EAU AUX PROPRIÉTAIRES INTÉRESSÉS

ATTENDU QUE, conformément à l’article 976 du Code municipal
du Québec, la Municipalité d’Upton est tenue d’assumer sa quote-
part des coûts relatifs aux travaux exécutés dans le cours d’eau
Lafontaine;

ATTENDU QU’une municipalité locale peut imposer la répartition
des coûts en vertu de l’article 244.1 de la Loi sur la fiscalité
municipale;

ATTENDU QU’un avis de motion a été préalablement donné à la
séance régulière du 5 mai  2026;

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Stevens Héroux
APPUYÉ PAR : Monsieur Mathieu Beaudry

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

D'ADOPTER le règlement numéro 2026-412 décrétant la répar -
tition du coût des travaux exécutés dans le cours d’eau aux
propriétaires intéressés

2.8. ADOPTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-413 SUR LA
GESTION CONTRACTUELLE

ATTENDU QUE l’article 8 de la Loi sur les contrats des organismes
publics, RLRQ c. C-65.01 (ci-après la « LCOM ») oblige les
municipalités à adopter un règlement sur la gestion contractuelle;

ATTENDU QUE la Municipalité d’Upton souhaite, comme le lui
permet l’article 9 de la LCOM de prévoir des règles de passation
des contrats qui comportent une dépense d’au moins 25 000 $,
mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut
être adjugé qu’après une demande de soumissions par procédure
ouverte en vertu de l’article 29 de la LCOM; 

ATTENDU QU’en conséquence, les articles 30 et 80 de la LCOM ne
s’appliquent plus à ces contrats à compter de l’entrée en vigueur
du présent règlement;

ATTENDU QUE le présent règlement répond à un objectif de
transparence et de saine gestion des fonds publics;

6. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

7. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT

7.1 Adoption - Règlement numéro 2026-411 modifiant le
Règlement de zonage numéro 2002-90 afin de créer la zone
125 à même la zone 115

7.2 Adoption - Projet de règlement numéro 2026-414 modifiant
le règlement numéro 2024-387 relatif à l’occupation et
l’entretien des bâtiments

7.3 Avis de motion et dépôt - Règlement constituant le comité
consultatif d’urbanisme numéro 2026-415 remplaçant le
règlement numéro 99-47

8. LOISIR, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

8.1 Renouvellement de l’exposition au Parc nature d’Upton

8.2 Demande de gratuité pour la location du centre commu -
nautaire - Cours de yoga

8.3 Autorisation d’utilisation à titre gratuit du terrain municipal
de balle molle

9. AFFAIRES DIVERSES

10. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC

11. CERTIFICATS DE DISPONIBILITÉS DES CRÉDITS  -  ILITÉS

12. CLÔTURE DE LA SÉANCE

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE

Le président constate le quorum et déclare la séance ouverte.

2. ADMINISTRATION GÉNÉRALE

2.1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de l’ordre
du jour de la séance ordinaire du 2 juin 2026 et qu’il s’en déclare
satisfait;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Kelly Huard
APPUYÉE PAR : Madame Christine Brunelle

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le point 8.1 soit retiré de l’ordre du jour, que le point 8.3 y
soit ajouté, et que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté
tel que modifié.

2.2. ADOPTION – PROCÈS-VERBAL

CONSIDÉRANT QUE chaque membre du conseil a reçu une copie
du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 mai 2026 et déclare
en avoir pris connaissance;

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Mathieu Beaudry
APPUYÉ PAR : Madame Barbara Beugger

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE soit adopté le procès-verbal de la séance ordinaire du 5 mai
2026.

2.3. COMPTES À PAYER

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont obtenu les
informations utiles à leur prise de décision concernant les comptes
à payer; 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Josée Phaneuf
APPUYÉE PAR : Madame Christine Brunelle

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE soit acceptée la liste des comptes à payer du mois de 
mai 2026 pour une somme de 246 223.71$ et d’entériner

les comptes payés durant ledit mois pour une somme de
20 626.29 $.

SéANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 2 JUIN 2026
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CONSIDÉRANT QUE l’inscription des élus est prévue au budget de
l’exercice financier 2026;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Christine Brunelle
APPUYÉE DE : Monsieur Mathieu Beaudry

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE soient inscrits mesdames Kelly Huard, Barbara Beugger,
Christine Brunelle et Josée Phaneuf, ainsi que messieurs Robert
Leclerc, Mathieu Beaudry et Stevens Héroux au congrès annuel de
la Fédération québécoise des municipalités. 

QUE les frais d’inscription, les frais d’hébergement et les frais
inhérents à cette activité soient acquittés par la Municipalité sur
présentation des pièces justificatives et selon la règlementation en
vigueur visant le remboursement de ces frais.

QUE les fonds seront pris à même le poste budgétaire # 02 11000
346, Congrès et délégation.

2.12. AUTORISATION DE LA FACTURATION AUX PROPRIÉTAIRES
CONCERNÉS – TRAVAUX EXÉCUTÉS DANS LE COURS
D’EAU LAFONTAINE

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu de la MRC d’Acton un
tableau de répartition des coûts relatifs aux travaux exécutés dans
le cours d’eau Lafontaine;

CONSIDÉRANT le règlement numéro 2026-412 décrétant la
répartition du coût des travaux exécutés dans le cours d’eau aux
propriétaires intéressés, actuellement en vigueur;

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Stevens Héroux
APPUYÉ PAR : Madame Barbara Beugger

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE soit autorisée la facturation aux propriétaires concernés pour
les travaux exécutés dans le cours d’eau Lafontaine, conformé -
ment au tableau de répartition transmis par la MRC d’Acton et au
règlement municipal numéro 2026-412.

2.13. AUTORISATION D'INSTALLATION D'UN SERVICE INTERNET
AU 863, RUE LANOIE

ATTENDU QUE la Municipalité d’Upton est propriétaire de
l’immeuble situé au 863, rue Lanoie;

ATTENDU QUE ce bâtiment municipal est occupé par le Cercle des
Fermières d’Upton pour la réalisation de ses activités commu -
nautaires;

ATTENDU QUE le Cercle des Fermières d’Upton contribue
activement à la vie sociale, culturelle et communautaire de la
municipalité;

ATTENDU QUE l’accès à Internet est devenu un outil essentiel à
l’administration de l’organisme, à ses communications, à la promo -
tion de ses activités ainsi qu’à la participation aux formations
offertes par sa fédération;

ATTENDU QUE le Conseil municipal souhaite soutenir les orga -
nismes communautaires œuvrant sur son territoire;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Barbara Beugger
APPUYÉE PAR : Monsieur Mathieu Beaudry

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

D’AUTORISER l’installation et le maintien d’un service Internet
dans le bâtiment municipal situé au 863, rue Lanoie à Upton; 

QUE ce service soit mis à la disposition du Cercle des Fermières
d’Upton, occupant du bâtiment, afin de soutenir la 
réalisation de sa mission et de ses activités;

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné et qu’un projet de
règlement a été déposé à la séance du 5 mai 2026;

ATTENDU QUE la Directrice générale et greffière-trésorière
mentionne que le présent règlement a pour objet de prévoir des
mesures relatives à la gestion contractuelle pour tout contrat qui
sera conclu par la Municipalité, incluant certaines règles de
passation des contrats pour les contrats qui comportent une
dépense d’au moins 25 000 $, mais inférieure au seuil de la
dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une
demande de soumissions par procédure ouverte en vertu de
l’article 29 de la LCOM , ce seuil étant, depuis le 1er janvier 2026,
de 139 000 $, lequel seuil est ajusté selon l’inflation;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Josée Phaneuf
APPUYÉE PAR : Monsieur Stevens Héroux

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

D'ADOPTER le règlement numéro 2026-413 sur la gestion
contractuelle.

2.9. ADOPTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-416 MODIFIANT
LE RÈGLEMENT SUR LES COMPTEURS D'EAU DE LA
MUNCIPALITÉ D'UPTON 

ATTENDU QUE la Municipalité d’Upton a adopté le règlement
numéro 2018-305 intitulé 

« Règlement sur les compteurs d’eau de la Municipalité d’Upton »
le 21 août 2018;

ATTENDU QU’il y a lieu d’apporter des précisions quant à
l’installation et aux modalités relatives aux compteurs d’eau;

ATTENDU QUE la Municipalité souhaite clarifier les responsabilités
respectives de la Municipalité et des propriétaires en matière
d’installation;

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a dûment
été donné lors de la session régulière du 5 mai 2026 ;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Kelly Huard
APPUYÉE PAR : Monsieur Stevens Héroux

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

D'ADOPTER le règlement numéro 2026-416 modifiant le
règlement sur les compteurs d'eau de la Municipalité d'Upton.

2.10. AVIS DE MOTION ET DÉPÔT - RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-
417 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-398
RELATIF AUX DROITS SUR LES MUTATIONS IMMOBILIÈRES

Avis de motion est par la présente donné par madame la
conseillère, Josée Phaneuf, qu'un projet de règlement sera soumis
à ce conseil à sa prochaine séance ou à une séance subséquente
dans le but d'adopter le projet de règlement numéro 2026-417
modifiant le règlement numéro 2025-398 relatif aux droits sur les
mutations immobilières;

Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code municipal
du Québec, la conseillère, madame, Josée Phaneuf, dépose une
copie du projet de règlement numéro 2026-417 modifiant le
règlement numéro 2025-398 relatif aux droits sur les mutations
immobilières.

2.11. CONGRÈS ANNUEL DE LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES
MUNICIPALITÉS (FQM)

CONSIDÉRANT QUE les 24, 25 et 26 septembre prochains se tiendra
le congrès annuel de la Fédération québécoise des municipalités
(FQM);

CONSIDÉRANT LES frais d’inscription de 1020 $ par élu(e)s, plus les
taxes applicables, pour les municipalités membres de la FQM; 5
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3. SÉCURITÉ PUBLIQUE

3.1. RAPPORT D’ACTIVITÉ DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE
DU MOIS DE MAI 2026 ET DÉPÔT DES PRÉVISIONS
D’ACHAT POUR LE MOIS DE JUIN 2026

La directrice générale et greffière-trésorière dépose le rapport du
Service de sécurité incendie, pour le mois de mai ainsi que les
prévisions des dépenses pour le mois de juin 2026;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Barbara Beugger
APPUYÉE PAR : Madame Christine Brunelle

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE soit approuvées les prévisions d’achat pour le mois de juin
2026, au montant de 3 664 $, plus les taxes applicables, pour le
service de sécurité incendie.

3.2. AUTORISATION DE PAIEMENT - CONSTRUCTION D’UNE
NOUVELLE CASERNE DE POMPIERS

ATTENDU QUE le Conseil municipal a adopté la résolution numéro
2024.07.190, par laquelle le mandat de services professionnels
relatifs au projet de construction de la nouvelle caserne de
pompiers a été confié à Pierre Tremblay, ingénieur, à titre de
chargé de projet;

ATTENDU QUE la facture numéro 2024-760, au montant de 
5 640 $, plus les taxes applicables, a été soumise pour les services
professionnels rendus dans le cadre de ce mandat;

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Stevens Héroux
APPUYÉ PAR : Madame Kelly Huard

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

D’AUTORISER le paiement de la facture numéro 2024-760, d’un
montant de 5 640 $, plus les taxes applicables, pour les services
professionnels rendus par Pierre Tremblay, ingénieur, à titre de
chargé de projet dans le cadre du projet de construction de la
nouvelle caserne de pompiers.

QUE la dépense soit affectée au règlement d’emprunt numéro
2023-367.

4. TRANSPORT 

4.1. PRÉVISION DES DÉPENSES AUX TRAVAUX PUBLICS POUR
LE MOIS DE JUIN 2026

ATTENDU QUE le directeur des travaux publics a présenté la liste
les prévisions des dépenses pour le service des travaux publics;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Christine Brunelle
APPUYÉE PAR : Madame Barbara Beugger

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE soit approuvé, pour le mois de juin 2026, un budget de 1350 $,
plus les taxes applicables, pour les travaux à exécuter par le Service
des travaux publics.

4.2. AUTORISATION DE DÉPENSE – RÉPARATION D’UN
PONCEAU 

ATTENDU QUE, dans le cadre du projet d’implantation d’une
œuvre d’art public sur le site du Théâtre de la Dame de Cœur, des
travaux d’excavation ont été réalisés à proximité d’infrastructures
municipales;

ATTENDU QUE, ces travaux ont permis de constater qu’un ponceau
appartenant à la Municipalité présentait un état de détérioration
nécessitant des travaux de réparation afin d’assurer la sécurité 
du public ainsi que le maintien adéquat des infrastructures
municipales;

ATTENDU QUE le directeur des travaux publics a évalué à
environ 10 000 $, plus les taxes applicables, le coût des
travaux requis pour la réparation dudit ponceau;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser ces travaux ainsi que le budget
nécessaire à leur réalisation;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Christine Brunelle
APPUYÉE PAR : Madame Kelly Huard

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le conseil autorise la réalisation des travaux de réparation du
ponceau ainsi qu’une dépense de 10 000 $, plus les taxes
applicables, pour l’exécution desdits travaux;

QUE le financement desdits travaux soit réparti à parts égales
entre le Théâtre de la Dame de Cœur et la Municipalité d'Upton,
chacune des parties assumant cinquante pour cent (50 %) des
coûts réels des travaux.

4.3. AUTORISATION DE DÉPENSE – REMPLACEMENT DU
SYSTÈME DE CHAUFFAGE, VENTILATION ET
CLIMATISATION (CVC) DU CENTRE COMMUNAUTAIRE

ATTENDU QUE le centre communautaire possède un système de
ventilation et de contrôle désuet et peu performant;

ATTENDU QUE le bâtiment présente un grand volume d’air
nécessitant une meilleure gestion du chauffage et de la climati -
sation afin d’assurer le confort des usagers;

ATTENDU QU’il est recommandé de procéder à l’installation d’un
système de thermopompe avec unités murales intérieures, ainsi
qu’aux modifications électriques et aménagements nécessaires;

ATTENDU QUE les coûts estimés pour la réalisation du projet
s’élèvent à 36 000 $, taxes applicables incluses;

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Stevens Héroux
APPUYÉ PAR : Monsieur Mathieu Beaudry

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le conseil municipal autorise la réalisation des travaux visant
l’amélioration du système de chauffage, ventilation et climati sa -
tion du centre communautaire;

QUE le conseil municipal autorise une dépense maximale de 
36 000 $, taxes applicables incluses, pour la réalisation de ce projet.

4.4. AUTORISATION DE PAIEMENT- GROUPE COLAS - TRAVAUX
DE RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES DE LA RUE SAINT-
ÉPHREM - DÉCOMPTE #6

CONSIDÉRANT la résolution numéro 2025.07.154, par laquelle la
municipalité a attribué le contrat pour les travaux de réfection des
infrastructures de la rue Saint-Éphrem; à l’entreprise Groupe Colas
Québec Inc. ;

CONSIDÉRANT QUE Groupe CIVITAS, à titre de chargé de projet
pour ce dossier, a émis une facture numéro 4568434, d’un montant
de 306 347,91$ plus les taxes applicables en faveur de l’entreprise
Groupe Colas Québec Inc.;

CONSIDÉRANT QU’une retenue de 10 %, soit 30 634.79 $, plus les
taxes applicables, doit être appliquée;

CONSIDÉRANT la recommandation de M. Pierre Tremblay,
ingénieur responsable du projet, ainsi que de M. Laval Gagnon,
chargé de projet de l’entreprise Groupe CVITAS , qui approuvent
le paiement de ladite facture;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Josée Phaneuf
APPUYÉE PAR : Monsieur Mathieu Beaudry

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE soit autorisé le paiement du décompte progressif numéro 6
de l’entreprise « Groupe Colas Québec Inc.» au montant de 306
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règlements d’urbanisme;

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal veut modifier son
Règlement de zonage numéro 2002-90 afin de créer la zone 125 à
même une partie de la zone 115 pour permettre davantage
d’usages résidentiels et de limiter les usages autres que résidentiels
dans le contexte de pénurie de logements.

CONSIDÉRANT QUE la modification réglementaire est réalisée en
conformité avec les objectifs du Schéma d’aménagement et de
développement révisé de la MRC d’Acton.

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a été
donné lors de la séance du conseil tenu le 7 avril 2026;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a tenu, le 5 mai 2026, une
assemblée de consultation publique;

CONSIDÉRANT QU’un avis public annonçant la possibilité de faire
une demande de participation à un référendum a été donné le 7
mai 2026 et qu’aucune demande n’a été reçue au bureau
municipal dans les délais prescrits audit avis ;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Josée Phaneuf
APPUYÉE PAR : Madame Barbara Beugger

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

D'ADOPTER le règlement numéro 2026-411 modifiant le
Règlement de zonage numéro 2002-90 afin de créer la zone 125 à
même la zone 115.

7.2. ADOPTION - PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-414
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2024-387 RELATIF 
À  L’OCCUPATION ET L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité d’Upton a adopté le
Règlement n° 2024-387 relatif à l’occupation et l’entretien des
bâtiments;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité d’Upton peut modifier ce
règlement conformément aux dispositions de la Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1);

CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec a adopté la Loi
modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d’autres dispositions
législatives le 25 mars 2021 élargissant les pouvoirs des
municipalités en matière de protection du patrimoine bâti;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité d’Upton désire améliorer son
cadre réglementaire quant à l’occupation et l’entretien des
bâtiments de son territoire;

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné et qu’un projet
de règlement a été adopté lors de la séance du conseil du 5 mai
2026;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Christine Brunelle
APPUYÉE PAR : Monsieur Mathieu Beaudry

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

D'ADOPTER le projet de règlement numéro 2026-414 modifiant le
règlement numéro 2024-387 relatif à l’occupation et l’entretien
des bâtiments.

7.3. AVIS DE MOTION ET DÉPÔT - RÈGLEMENT CONSTITUANT
LE COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME NUMÉRO 2026-
415 REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 99-47

Avis de motion est par la présente donné par monsieur le
conseiller, Stevens Héroux, qu'un projet de règlement sera soumis
à ce conseil à sa prochaine séance ou à une séance subséquente
dans le but d'adopter le projet de règlement constituant 
le comité consultatif d’urbanisme numéro 2026-415 
remplaçant le règlement numéro 99-47

347,91$, plus les taxes applicables, conformément au règlement
d'emprunt numéro 2023-365 ;

QU’une retenue de 10 %, soit un montant de 30 634.79 $ (taxes
en sus), soit appliquée et enregistrée au poste budgétaire numéro
#55 136 00 000 retenus de garantie;

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie
intégrante.

4.5. AUTORISATION DE PAIEMENT – SERVICES DE
SURVEILLANCE DES TRAVAUX – PROJET DE RÉFECTION
DES INFRASTRUCTURES SUR LA RUE DE SAINT-ÉPHREM

ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté la résolution
2025.08.174, par laquelle le contrat de surveillance des travaux liés
au projet de réfection des infrastructures sur la rue de Saint-
Éphrem a été octroyé à Pierre Tremblay, ing. ;

ATTENDU QUE la facture numéro 2025-759, a été reçue pour un
montant de 5 700 $, plus les taxes applicables;

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Stevens Héroux
APPUYÉ PAR : Madame Barbara Beugger

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

D’AUTORISER le paiement de la facture no 2025-758, au montant
de 5 700$, plus les taxes applicables, à Pierre Tremblay, ing., pour
les services de surveillance des travaux réalisés dans le cadre du
projet de réfection des infrastructures sur la rue de Saint-Éphrem;

QUE cette dépense soit imputée au règlement d’emprunt numéro
2023-365.

5. HYGIÈNE DU MILIEU 

5.1. NOMINATION DE LA PERSONNE DÉSIGNÉE ET DE SON
SUBSTITUT AU SENS DE L’ARTICLE 105 DE LA LOI SUR LES
COMPÉTENCES MUNICIPALES AU SUJET DES COURS
D’EAU SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ ET DE
L’APPLICATION DES RÈGLEMENTS DE LA MUNICIPALITÉ

CONSIDÉRANT L’entente intermunicipale intervenue avec la M.R.C
d’Acton confiant à la Municipalité l’application des règlements, le
recouvrement de créances et la gestion des travaux prévus par la
loi en matière de cours d’eau;

CONSIDÉRANT QU’en conformité à l’entente la municipalité doit
informer la M.R.C. du choix de ses employés qui exercent la
fonction de personnes désignées au sens de l’article 105 de la Loi
sur les compétences municipales;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Christine Brunelle
APPUYÉE PAR : Madame Kelly Huard

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE soient nommés, monsieur Michel Samson, à titre de
fonctionnaire responsable ainsi que monsieur Sunny Lapalme, à
titre de fonctionnaire responsable substitut au sens de l’article 105
de la Loi sur les compétences municipales au sujet des cours d’eau
sur le territoire de la municipalité et de l’application des règle -
ments de la Municipalité d’Upton;

QUE toutes résolutions antérieures inconciliables à la présente
soient abrogées.

6. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

7. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT

7.1. ADOPTION - RÉGLEMENT NUMÉRO 2026-411 MODIFIANT
LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 2002-90 AFIN DE
CRÉER LA ZONE 125 À MÊME LA ZONE 115

CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), le Conseil peut modifier ses
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Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code municipal
du Québec, le conseiller, monsieur, Stevens Héroux, dépose une
copie du projet de Règlement constituant le comité consultatif
d’urbanisme numéro 2026-415 remplaçant le règlement numéro
99-47.

8. LOISIR, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

8.1. RENOUVELLEMENT DE L’EXPOSITION AU PARC NATURE
D’UPTON

Ce point est retiré.

8.2. DEMANDE DE GRATUITÉ POUR LA LOCATION DU CENTRE
COMMUNAUTAIRE - COURS DE YOGA

ATTENDU la demande présentée par Madame Suzanne Landry
concernant l'organisation de cours de yoga au centre commu -
nautaire, comme suit :

ATTENDU la demande présentée par Madame Suzanne Landry
concernant l’organisation de cours de yoga au centre commu -
nautaire aux dates suivantes :

• 21 et 28 septembre 2026;
• 5, 12, 19 et 26 octobre 2026;
• 2, 3, 9, 10, 16, 17, 23, 24 et 30 novembre 2026;
• 1er décembre 2026;

ATTENDU que ces cours visent à promouvoir le bien-être et la santé
des citoyens de notre communauté;

ATTENDU la disponibilité confirmée du centre communautaire aux
moments requis;

ATTENDU la Politique de reconnaissance et de soutien logistique
et financier aux organismes et aux individus de la Municipalité
d'Upton;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Kelly Huard
APPUYÉE PAR : Madame Josée Phaneuf

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le conseil municipal autorise l'utilisation du centre commu -
nautaire par

Madame Suzanne Landry pour la tenue des cours de yoga,
conformément aux modalités établies;

QUE Mme Suzanne Landry, responsable des cours de mise en
forme, est tenue de :

• remettre en bon état de propreté le centre communautaire la
fin des cours;

• être responsable des clés du centre communautaire émises par
la Municipalité et les rapportent au bureau municipal à la fin de
la session.

8.3. AUTORISATION D’UTILISATION À TITRE GRATUIT 
DU TERRAIN MUNICIPAL DE BALLE MOLLE

ATTENDU QUE la Municipalité d’Upton est propriétaire des
infrastructures sportives municipales, incluant le terrain de balle
molle situé sur son territoire;

ATTENDU QUE la Municipalité souhaite favoriser l’accessibilité et
la pratique d’activités sportives et récréatives pour l’ensemble de
la population;

ATTENDU QUE le conseil municipal reconnaît l’importance des
activités de balle molle comme activité de loisir contribuant à la
vie communautaire et au dynamisme local;

ATTENDU QUE la Municipalité juge opportun de permettre 
à la Ligue de balle molle d’Upton l’utilisation du terrain 
de balle molle à des fins récréatives et sportives
organisées;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Christine Brunelle
APPUYÉE PAR : Monsieur Stevens Héroux

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

D’AUTORISER l’utilisation du terrain de balle molle municipal, à
titre gratuit pour la Ligue de balle molle d’Upton, à des fins de
pratique, de parties régulières, de tournois et d’activités connexes,
selon les disponibilités des installations municipales;

9. AFFAIRES DIVERSES

10. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC

Conformément à la loi, seules les questions faisant l’objet d’une
décision du conseil municipal sont consignées au procès-verbal.

11. CERTIFICATS DE DISPONIBILITÉS DES CRÉDITS  - C-06/26

Conformément aux dispositions du règlement 2019-321 concer -
nant les règles de contrôle et suivi budgétaire, je, soussignée, Lyne
Rivard, Lyne Rivard, directrice générale et greffière-trésorière
certifie par les présentes que la Municipalité dispose des crédits
nécessaires pour acquitter les dépenses autorisées par le conseil à
la présente séance et, si requis, est autorisée à faire les transferts
budgétaires parmi les comptes du grand livre pour couvrir lesdites
dépenses.

Les dépenses seront payées à même le compte d’opération ou si
requises, à partir de la marge de crédit.

12. CLÔTURE DE LA SÉANCE

ATTENDU QUE tous les sujets de l’ordre du jour sont épuisés;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Kelly Huard
APPUYÉE PAR : Madame Josée Phaneuf

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

ET résolu de clore la séance à 19h25. 

––––––––––––––––––––– –––––––––––––––––––––   
Mme Lyne Rivard M. Robert Leclerc
Directrice générale Maire
et greffière adjointe
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AVIS PUBLIC
À toutes les personnes intéressées de la Municipalité d’Upton

Entrée en vigueur
RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-412 décrétant la répartition

du coût des travaux exécutés dans le cours d’eau Lafontaine aux propriétaires intéressés 

AVIS PUBLIC EST PAR LES PRÉSENTE DONNÉ, par la sous signée directrice générale et greffière -trésorière de la Municipalité que :

Le Conseil municipal a adopté à la séance du 2 juin 2026, le règlement numéro 2026-412 décrétant la répartition du coût
des travaux exécutés dans le cours d’eau Lafontaine aux propriétaires intéressés.

Ce règlement entre en vigueur selon la loi et est déposé au bureau municipal, où tout intéressé peut en prendre
connaissance durant les heures d’ouverture des bureaux ainsi que sur le site internet de la Municipalité : www.upton.ca

Donné à Upton, ce 4e jour de juin 2026

Lyne Rivard, directrice générale et greffière-trésorière 

AVIS PUBLIC
À toutes les personnes intéressées de la Municipalité d’Upton

Entrée en vigueur
RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-413 sur la gestion contractuelle

AVIS PUBLIC EST PAR LES PRÉSENTE DONNÉ, par la soussignée directrice générale et greffière -trésorière de la Municipalité que :

Le Conseil municipal a adopté à la séance du 2 juin 2026, le règlement numéro 2026-413 sur la gestion contractuelle.

Ce règlement entre en vigueur selon la loi et est déposé au bureau municipal, où tout intéressé peut en prendre
connaissance durant les heures d’ouverture des bureaux ainsi que sur le site internet de la Municipalité : www.upton.ca

Donné à Upton, ce 4e jour de juin 2026

Lyne Rivard, directrice générale et greffière-trésorière 

AVIS PUBLIC
À toutes les personnes intéressées de la Municipalité d’Upton

Entrée en vigueur
RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-416 MODIFIANT LE REGLEMENT NUMERO 2018-305 SUR LES 

COMPTEURS D’EAU DE LA MUNICIPALITE D’UPTON

AVIS PUBLIC EST PAR LES PRÉSENTE DONNÉ, par la soussignée directrice générale et greffière -trésorière de la Municipalité que :

Le Conseil municipal a adopté à la séance du 2 juin 2026, le règlement numéro 2026-416 modifiant le règlement numéro
2018-305 sur les compteurs d’eau de la municipalité d’Upton.

Ce règlement entre en vigueur selon la loi et est déposé au bureau municipal, où tout intéressé peut en prendre
connaissance durant les heures d’ouverture des bureaux ainsi que sur le site internet de la Municipalité : www.upton.ca

Donné à Upton, ce 4e jour de juin 2026

Lyne Rivard, directrice générale et greffière-trésorière 

AVIS PUBLICS
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COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE
DE ST-ÉPHREM 

Lampe du sanctuaire
Semaine du 5 juillet à la mémoire d’Aline Touchette
Semaine du 12 juillet à la mémoire de Sylvain Lemay
Semaine du 19 juillet à la mémoire de Jean-François Molenaar
Semaine du 26 juillet à la mémoire d’André Savoie

Mercredi le 1er juillet à 8h30
Adolphe Gilson  X  Assistance aux funérailles
Irène Caouette  X  Assistance aux funérailles

Dimanche le 5 juillet à 10h00 
Wilfrid Lapointe  X  Jacinthe
Martial Savoie  X  Son épouse et ses enfants
Famille Gauthier et Dalpé  X  Pierrette et Gérard Gauthier 
Marie-Ange Herzet  X  Elisabeth
Marcel Gauthier  X  Son épouse
Parents défunts familles Paquette et Gatien  
X  Gérard Paquette
Antoinette Bergeron et Jacques Larue  X  Robert
Gisèle Savoie  X  Assistance aux funérailles
Mariette Jodoin  X  Assistance aux funérailles
Gilles Phaneuf  X  Assistance aux funérailles

Mercredi le 8 juillet à 8h30
Germaine Maynard  X  Assistance aux funérailles
Nicole Brunelle  X  Assistance aux funérailles

Mercredi le 15 juillet
Pas de messe le matin

Samedi le 18 juillet à 16h00
Nicole Croteau  X  Gilles
Mes défunts  X  Simone Maynard
Claire, Eric et Patrick Leclerc  X  Jacqueline
Yves Hamel  X  Edith
André Bernier   X  Assistance aux funérailles
Gilles Jodoin  X  Assistance aux funérailles
Marie-Ange Picard   X  Assistance aux funérailles
Sylvain Lemay  X  Assistance aux funérailles

Mercredi le 22 juillet à 8h30
Gérard Savoie  X  Assistance aux funérailles
Adolphe Gilson   X  Assistance aux funérailles

Dimanche le 26 juillet à 10h00
Colombe Bissonnette  X  Fernande
Thérèse Gagné  X  Jean-Réal Gosselin
Mes défunts  X  Simone Maynard
Action de Grâces pour les biens fait de la terre  
X  Andrée et Alain
Pour les membres du Club St-Éphrem et leurs familles  
X  Club St-Éphrem
Défunts familles Rensonnet et Herzet  X  Elisabeth
Marc-André Leclerc et Lucienne Dion  X  Robert
Ghislaine Cloutier  X  Mario, Josée, Benoit et Patrick
Patrick Jeannotte  X  Assistance aux funérailles
Roger Berthiaume  X  Assistance aux funérailles

Mercredi le 29 juillet à 8h30
Aline Touchette  X  Assistance aux funérailles
Yves Girard   X  Assistance aux funérailles

Ma paroisse j’y crois
et je la soutiens

JEUNESSE
TITRE AUTEUR/COLLECTION

Pikachu Pokémon
PKM

Chat prend un bain Louise Hargreaves
Éd. Coup d'oeil C856

Lâche ta tablette, Charlotte ! Rosanne Ross
Éd. Coup d'oeil dj370

Pabo aime faire peur Richard Petit
Coll. Mon micro-Big à moi P489

Mon papa punk Iris Boudreau et Pascal Girard
B756

Mes 20 cherche et trouve des Coll. Auzou
tout-petits dans le noir ! CH/TR

L'univers est un Ninja Alex A.
Le livre mauve 741

Mortelle Adèle Mr Tan et Diane Le Feyer
La rentrée des claques T161.1

Ma vie de Elizabeth Baril- Lessard
Cactus huileux B252

Les élus Eljun Jean- François Laliberté et Sacha Lefebvre
Tome 3 L195

ADULTES
TITRE AUTEUR/COLLECTION

Liaison toxique Sara Agnès L.
(Roman d'amour) A272

Les habits neufs de l'empereur Dominic Bellavance
Coll. Les contes interdits C761
(Roman horreur)

Le sanctuaire des crabes J.L. Blanchard
Une enquête de Bonneau et Lamouche
(Roman policier) B639.1

Les héritières de Löwenhof Corina Bomann
T.3 La promesse de Solveig B695
(Roman historique)

La naissance d'une mère Mélanie Boulay
(Roman biographique) B763.2

Le temps d'un été Carley Fortune
(Roman d'amour) F736

Maple Hills Hannah Grace
T.3 Daydream G729
(Roman d'amour)

Le boyfriend Freida McFadden
(Susp./Intrigue) M143

La théorie laisse-les donc faire Mel Robbins
(Documentaire) 158.1

Absolution Yrsa Sigurdardottir
(Roman policier) S579

BIBLIOThèqUE

DU NOUVEAU À LA BIBLIOTHÈQUE : DU 6 JUILLET AU 31 AOÛT 
Heures d'ouvertures : Lundi : 9h30 à 11h30 • Mardi : 16h à 17h30 • Samedi : 9h30 à 11h30

Bénévoles recherchés pour les mardis  •  Info : 450 549-4537  •  Info@upton.ca
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